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Lradession démago
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La discrimination
syndicale condamnée

Deéroulement de carriere bloqué,
salaire qui reste en rade._. Bref, des
agents mis au piquet pour cause
d'engagement syndical, cela existe. Le
conseil des prud’hommes de Paris,
dans un jugement rendu en octobre,
a rendu justice a sept militants du
GISO-CGT en condamnant la RATP 3
des dommages et intéréts, pour un
total de 150 000 eurcs environ, ainsi
qu’a la remise a niveau de leur
situation professionnelle selon les
critéres en vigueur. La RATP, quia
déja essuyé quatre condamnations
aux prud’hommes en début d’année
sur des dossiers similaires, a depuis
indiqué vouloir s'engager sur une
convention pour régler a 'amiable
tous les litiges en cours et faire cesser
désormais toute forme de
discrimination.

= 56>6



